
Poitiers 

23 Mars 2017  







Volonté  commune de tous les fournisseurs pour une 

traçabilité de leurs produits au départ de leurs usines.
    

Å Multiplicité des usines 
Å Multiplicité des lignes de production 
Å Multiplicité des productions multi-produits 

pour délivrer les marchés Mondiaux,  
Européens et Français en parallèle 

Å Usines dédiées à un portefeuille de matières 
actives 

Å Lignes dédiées à des familles de PPP 
Å Lignes de conditionnement séparées en 

fonction  de la taille des packagings  
 



Une complexité  de  mise  en  ïuvre pour  mettre  en  place  
en  parallèle  la  traçabilité  des  PPP 

Å Sur les chaines  de  production  de  5 usines en  Europe  

Å 5 millions dõemballages unitaires  pour  le marché  
français/an  

Å Un portefeuille  large  de  produits  sur toutes  les lignes 
de  formulation  dédiées  à  des segments  de  marché  
spécifiques  

Å Avec  des tailles de  packaging  variant  de  100 ml à  
1000 litres ou  des spécificités  tels que  les combi -packs  

= Planning  de  mise en  ïuvre pour  tenir  compte  de  
toutes  ces  contraintes,  tout  en  respectant  les requis 
réglementaires  & budgétaires . 

 

=> Objectif commun: Traçabilité par lot sur toute la chaîne, permettant 
de gérer toutes les unités de conditionnement sur tous les sites 
ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ƳŀƎŀǎƛƴǎ ŘŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ 



Un exemple de p lan de mise en place  pour tracer 

bidons/cartons/palettes :  

Å Traçabilité en automatique sur les lignes de  

productions : imprimantes + caméra  

 

Difficultés rencontrées:  

installer dans les temps (disponibilité des entreprises externes)  

+ arrêt des chaines 2 semaines   

+tests + formation du personnel  

 

Å Solution intermédiaire :  

Marquage manuel au niveau des  

plateformes logistiques de stockage  Syngenta  

 





Å Reproductibilité du positionnement du code et des 
informations.  

Å Sõassurer dõune bonne qualit® dõimpression 

Å Liaisons avec lõinformatique de process 

Å Données obligatoires : GTIN, N ° lot, Date de fabrication  



 
 
 
 
 

 
 
 
 
     





Question: En cas de ré -étiquetage réglementaire sur 

les produits CP,  la traçabilité sera -t-elle perdue?  

 

 
Non , car la 

nouvelle étiquette 

ne recouvrera pas 

la partie destinée 

au code 2D  





TRANSMETTRE 
 

Message EDI  
DESADV 

LIRE 
 

Lecteur Optique 
ou Smartphone 

ENREGISTRER 
 

Système ERP  
ou WMS 

IMPRIMER 
 

Sur Bouteille  
Carton et Palette 

Code Produit GTIN 
Numéro de Lot 
Date de Production 
Numéro de Série Palette 

Code 2D 
Datamatrix 

La transmission électronique associée au marquage Datamatrix est un élément essentiel de la traçabilité.  
 
Côest ce qui permet au destinataire  de recevoir de �O�¶�H�[�S�p�G�L�W�H�X�U toutes les informations relatives à la 
marchandise expédiée : 
ÅProduit et Volume  

ÅDate de livraison  

ÅDonn®es de traabilit® (No de lot, SSCC, etcé) 

 

Å On utilise pour cela les échanges EDI , plus spécifiquement le message DESADV 


